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THE CORPORATIONS ACT
(C.C.S.M. c. C225)

Corporations Regulation, amendment

LOI SUR LES CORPORATIONS
(c. C225 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur les

corporations

Regulation  46/2010
Registered  April 16, 2010

Règlement  46/2010
Date d'enregistrement : le 16 avril 2010

Manitoba Regulation 385/87 R amended

1 The Corporations Regulation,

Manitoba Regulation 385/87 R, is amended by

this regulation.

Modification du R.M. 385/87 R

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les corporations, R.M. 385/87 R.

2 Schedule C is amended by replacing

section 5 with the following:

2 L'article 5 de l'annexe C est remplacé

par ce qui suit :

5(1) Annual return of a body corporate

(a) with share capital . . . . . . . . . . . . . . . . $50.;

(b) without share capital . . . . . . . . . . . . . . $25.

5(1) Rapports annuels d'une personne
morale :

a) avec capital-actions : . . . . . . . . . . . . . . 50 $;

b) sans capital-actions : . . . . . . . . . . . . . 25 $.

5(2) Amended annual return of a body
corporate, whether with share capital or without,
amending or correcting a previously filed annual
return . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $25.

5(2) Rapports annuels modifiés d'une
personne morale, avec ou sans capital-actions,
modifiant ou corrigeant un rapport annuel déjà
déposé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 $.

Coming into force

3 This regulation comes into force on

August 1, 2010, or on the day that it is registered

under The Regulations Act, whichever is later.

Entrée en vigueur

3 Le présent règlement entre en vigueur

le 1er août 2010 ou à la date de son

enregistrement sous le régime de la Loi sur les

textes réglementaires, si cette date est

postérieure.
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